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(Texte non paru au journal officiel)

Par arrêté de la ministre de la transition écologique et solidaire, en date du 2 décembre 2019,

En qualité de membre titulaire des représentants des organisations syndicales de marins, au sein
de  la  section  navigation  maritime  commerciale,  pour  la  fédération  nationale  des  syndicats
maritimes, M. Michel LE CAVORZIN est remplacé par M Pierrick SAMSON.


